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Demande de prise en charge des frais 
pour les projets de sirènes d'alarme selon la LPPCi

Canton	     	N° de dossier	
Commune / région / OPC	     
Commune, n°	     		
Objet, n° canton	     
Adresse de l’objet	     
Genre de mesure	     


Décision:
I. Estimation provisoire des frais (Devis)
Proposition du requérant 	Fr.	     	Date 	     	Signature	     
Proposition du canton	Fr.	     	Date 	     	Signature	     
Décision de la Confédération	Fr.		Date 		Signature	
Réservation du crédit d'engagement. Le montant définitif des frais sera fixé lors du décompte final.
II. Acomptes (Aperçu des acomptes déjà versés)
Acompte 1 	Fr.		Date 		Signature	
Acompte 2	Fr.		Date 		Signature	
Acompte 3	Fr.		Date 		Signature	
Acompte 4	Fr.		Date 		Signature	

Décision
III. Fixation du montant définitif des frais (décompte final)
Proposition du requérant	Fr.	     	Date	     	Signature	     
Proposition du canton	Fr.	     	Date 	     	Signature	     
Décision de la Confédération	Fr.	
./. Acomptes versés	Fr.	
Solde	Fr.		Date 		Signature	


Voies de recours:
Conformément à l’art. 31 ss de la loi sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), la présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif fédéral, case postale, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours à compter de sa notification. Le mémoire de recours indiquera les conclusions, motifs et moyens de preuve et portera la signature de la partie recourante ou de son mandataire. Celle-ci y joindra un exemplaire de la décision attaquée et les documents invoqués comme moyens de preuve dans la mesure où ils sont en sa possession.
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